
 
 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 FÉVRIER 2022 
 
INFORMATIONS 
 
Le conseil a pris connaissance : 
 

- Du rapport d’activités de la troisième édition des Sédun’estivales organisées du 28.7 au 
1.8.2021 sur la place du Midi. Le format proposé a donné pleine et entière satisfaction que 
ce soit du point de vue de la fréquentation (en hausse de 15% pour un total de 1200 
utilisateurs comptabilisés), de la période de l’été priorisée, de la qualité des installations 
aménagées ou de l’organisationnel développé.  

 
SUBVENTIONS ET AIDES 
 
Le conseil a attribué : 
 

- 7 subventions à des associations et événements sportifs ; 
- 1 subvention à une association jeunesse ; 
- 13 subventions à des associations diverses. 

 
ADJUDICATIONS 
 
Le conseil a adjugé les travaux suivants : 
 

- Dans le cadre de la construction du centre scolaire de Champsec, les travaux de CFC 179 – 
forages à SIF SA à Monthey. 

 
AUTORISATION D’EXPLOITER 
 
Le conseil a délivré deux autorisations d’exploiter : 
 

- A Monsieur Sandy Alexandre Willisch domicilié à Sion, une autorisation d’exploiter 
l’établissement public « 505 », rue de Conthey 4, 1950 Sion. 

- A Monsieur Lionel Michlig, domicilié à Veyras, une autorisation d’exploiter l’établissement 
public « Happy Bowl », rue de Lausanne 49A, 1950 Sion. 

 
AUTORISATIONS DE MANIFESTATIONS 
 
Le conseil a délivré les autorisations de manifestations suivantes : 
 
- M. Maël Loretan, pour « Les Archers de la Tour », pour organiser les compétitions nationales 

de tir à l’arc sportif (tournoi sédunois - parcours d’hiver), le dimanche 20 février 2022 entre 
08h00 et 17h00 au stade de Chaillen aux Agettes. 

- M. Daniel Dekumbis, pour Dekumbis & Fils Sion, pour organiser la Fête foraine / Luna Park 2022 
sur la place des Potences, du samedi 12 mars au dimanche 3 avril 2022 (montage dès le week-
end du 5-6 mars et démontage le lundi et mardi 4 et 5 avril 2022) selon les horaires demandés. 



 
 
- M. Joël Charvet, pour la Société d’Escrime de Sion, pour organiser le Championnat suisse 

d’escrime U23 le samedi 12 et dimanche 13 mars 2022 entre 07h00 et 18h00 à la salle EPTM 
de Sion. 

- M. Didier Bonvin, pour les Finales de coupe du Monde de Skicross et Snowboardcross de 
Veysonnaz, pour organiser les finales de coupe du monde de Snowboardcross et de Skicross 
(FIS Snowboardcross and Skicross Final World Cup / Sion-Veysonnaz), du vendredi 18 au 
dimanche 20 mars 2022 sur la piste de l’Ours. 

- M. Guillaume Geny, pour le Concordia Festival, pour organiser un concert musique et image à 
la Fondation De Wolff le dimanche 13 mars 2022 de 17h00 à 18h30. 

- M. Guillaume Massy, pour le Combat de reines Anniviers, pour organiser un combat de reines 
régional le dimanche 20 mars 2022 à Pra-Bardy. 

- M. François Seppey, pour la HES-SO Valais-Wallis, pour l’inauguration publique des bâtiments 
de la HES-SO de la rue de l’Industrie 19-23 le vendredi 25 mars 2022 de 14h30 à 20h30 par 
des visites sur inscriptions et l’inauguration officielle, et le samedi 26 mars 2022 de 09h00 à 
16h00 par des visites libres. 

- Mme Nadine Pugin pour organiser le meeting valaisan de gymnastique aux agrès le samedi 26 
mars 2022 de 07h00 à 22h00 et le dimanche 27 mars 2022 de 07h00 à 20h00 à la salle EPTM 
de Sion. 

- M. Jean-Louis Favre, pour le Syndicat d’élevage de la race d’Hérens de Sion, pour organiser un 
combat de reines régional le dimanche 27 mars 2022 à Pra-Bardy. 

- Mme Antonella Coppex pour organiser le concert annuel du chœur mixte de Champsec, suivi 
d’un apéro offert sur le parvis de la chapelle de Vissigen, le dimanche 3 avril 2022 de 17h00 à 
20h00. 

- M. Tobias Fluri, pour l’entreprise Nussbaum AG, pour organiser une journée de formation pour 
les collaborateurs du site de Sion sur la place des Potences le mercredi 20 avril 2022 entre 
07h00 et 23h00. 

- M. Yoann Schmidt, pour le Carnaval de Sion, pour organiser le Carnaval 2022, du jeudi 24 
février au dimanche 27 février 2022, selon le programme figurant dans la décision. 

- M. Stéphane Haefliger, pour le Comité de Platta, pour organiser le Carnaval des enfants de 
Platta le samedi 5 mars 2022 entre 14h00 et 19h00 sur la place du Pavillon. 

- Mme Lara Kalbermatten, pour le Collectif Femmes* Valais, pour mettre sur pied le projet « 
Femmages », dans le cadre de la journée internationale pour les droits des femmes le 8 mars 
2022 entre 18h00 et 22h00 par une projection sur le mur du bâtiment de l’Espace des 
Remparts 6, projection précédée d’une prise de parole. 

 
AUTORISATIONS DE CONSTRUIRE 
 
Le conseil municipal a délivré huit autorisations de construire. 
 
DROIT DE CITÉ 
 
Le conseil a octroyé le droit de cité à Sion à 19 personnes. 
 
 
 
 
 



 
 
 
AUTORITÉS 
 
Le conseil déclare élu au conseil général M. Tomas Arroyo, domicilié à Sion pour succéder, pour 
le solde de la période législative 2021-2024 à Mme la conseillère générale Aude Tornay-Bonvin 
(PS) qui a démissionné du conseil général le 3.1.2022. 
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